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(54) Dispositif de pédalier destiné à être installé dans un milieu aquatique

(57) L’invention concerne un bassin comprenant un
corps de bassin (2) apte à loger un dispositif d’activités
sportives pour exécuter des exercices physiques en mi-
lieu aquatique, ledit dispositif d’activités sportives com-
prenant un cadre (8) qui est apte à être logé amovible-
ment dans ledit corps de bassin (2).

Selon l’invention
- ledit corps de bassin (2) comportant au moins deux
parois opposées, au moins une desdites parois oppo-
sées définit un prolongement de paroi (6, 7) formant
saillie dans le corps de bassin (2), l’extrémité libre dudit

prolongement de paroi (6, 7) comportant un moyen de
réception/retenue d’une extrémité dudit cadre (8),
- ledit cadre (8) comportant une cassette (9) mobile en
translation le long d’un axe de déplacement et un systè-
me d’entraînement pour déplacer ladite cassette (9) le
long dudit axe de déplacement,
- ladite cassette (9) comportant un corps, ledit corps de
cassette (9) étant pourvu d’au moins un trou traversant
latéralement ledit corps de cassette (9) pour recevoir un
système à pédales permettant la réalisation d’exercices
physiques.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne une baignoire
ou spa pour la pratique d’exercices physiques en milieu
aquatique.

Arrière-plan technologique

[0002] Il est bien connu que les activités sportive et
gymnastique dans l’eau sont des sources de bien-être
considérable pour l’utilisateur tout en permettant à celui-
ci de réaliser un entraînement complet tant musculaire
que cardiologique.
[0003] Il est encore connu que la pratique d’activités
physiques dans l’eau est bénéfique pour la rééducation
et l’amincissement.
[0004] On connaît ainsi des ensembles pédalier/siège
destinés à équiper des cabines alimentées en eau pour
pratiquer des activités physiques en milieu aquatique. Le
système de pédalier et le siège sont typiquement fixés à
un support solidaire du fond, ou plancher, de la cabine.
[0005] En conséquence, ils ne peuvent pas être retirés
pour autoriser la prise d’un bain normal.
[0006] En outre, ils ne permettent pas non plus de rem-
placer le système de pédalier par un autre appareil sportif
permettant une activité sportive différente dans l’eau en
fonction des souhaits de l’utilisateur ou d’un enchaîne-
ment d’activités sportives médicalement préconisées.
[0007] Enfin, on constate que les éléments structurels
constituant le système de pédalier conventionnel restent
fixes une fois montés sur leur support solidaire du plan-
cher de la cabine. Ils ne permettent donc pas d’ajuster
le positionnement des pédales pour tenir compte de la
taille de l’utilisateur.
[0008] Toutefois, il est impératif que l’utilisateur puisse
pratiquer des activités physiques dans une position con-
fortable, adaptée à sa morphologie afin d’obtenir une dé-
tente musculaire suffisante tout en opérant un véritable
drainage actif sur le corps.
[0009] Il existe un besoin pressant pour un ensemble
support/siège permettant de surmonter les inconvé-
nients précédemment exposés.
[0010] L’objectif de la présente invention est donc de
proposer un ensemble support/siège polyvalent, simple
dans sa conception et dans son mode opératoire, bon
marché, permettant un ajustement du positionnement
des éléments d’appui des pieds pour tenir compte de la
taille de l’utilisateur.
[0011] Un tel ensemble polyvalent est donc apte à re-
cevoir des appareils sportifs variés pour la pratique d’ac-
tivités physiques distinctes en milieu aquatique avec un
seul et même ensemble support/siège.
[0012] Un autre objet de la présente invention est une
cabine, ou baignoire, équipée d’un tel ensemble sup-
port/siège polyvalent permettant à l’utilisateur de pouvoir
pratiquer une activité physique dans une position con-

fortable.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0013] A cet effet, l’invention concerne un bassin com-
prenant un corps de bassin délimitant un volume intérieur
apte à loger un dispositif d’activités sportives pour exé-
cuter des exercices physiques en milieu aquatique, ledit
dispositif d’activités sportives comprenant un cadre qui
est apte à être logé amoviblement dans ledit corps de
bassin.
[0014] Selon l’invention,

- ledit corps de bassin comportant au moins deux pa-
rois opposées, au moins une desdites parois oppo-
sées définit un prolongement de paroi formant saillie
dans le volume intérieur délimité par corps de bassin,
l’extrémité libre dudit prolongement de paroi com-
portant un moyen de réception/retenue d’une extré-
mité dudit cadre,

- ledit cadre comportant une cassette mobile en trans-
lation le long d’un axe de déplacement et un système
d’entraînement pour déplacer ladite cassette le long
dudit axe de déplacement,

- ladite cassette comportant un corps, ledit corps de
cassette étant pourvu d’au moins un trou traversant
latéralement ledit corps de cassette pour recevoir un
système à pédales permettant la réalisation d’exer-
cices physiques.

[0015] Cette extrémité libre du prolongement de paroi
est avantageusement une face placée en regard de la
paroi opposée du corps de bassin.
[0016] Ce bassin est avantageusement équipé d’une
évacuation par une bonde placée au fond du bassin.
[0017] Dans différents modes de réalisation particu-
liers de ce bassin, chacun ayant ses avantages particu-
liers et susceptibles de nombreuses combinaisons tech-
niques possibles:

- lesdites parois opposées définissent deux prolonge-
ments de paroi formant saillie dans le volume inté-
rieur délimité par le corps de bassin en étant placés
en regard l’un de l’autre, lesdits prolongements de
paroi définissant ainsi un logement de réception du-
dit cadre, les faces en regard desdits prolongements
comportant chacune un moyen de réception/retenue
d’une extrémité dudit cadre,

- ledit moyen de réception/retenue d’une extrémité
dudit cadre comprend au moins une portion de rail
de guidage solidaire de ladite extrémité ou face dudit
prolongement de paroi,

- ledit système d’entraînement pour déplacer ladite
cassette le long dudit axe de déplacement comprend
une vis sans fin verticale définissant un axe vertical
le long duquel se déplace ladite cassette, et un or-
gane de commande de ladite vis sans fin.
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[0018] Avantageusement, l’organe de commande de
ladite vis sans fin comprend une manivelle.

- ledit système à pédales est un système de pédalier
ou un système à pédales reproduisant à l’infini le
mouvement effectué quand on monte des marches,
ce dernier étant encore connu sous le nom de "Step-
per",

- ledit corps de bassin comporte un siège, ledit siège
étant placé dans la partie supérieure d’un desdits
prolongements de paroi,

- l’ensemble formé par ledit cadre et ledit au moins un
prolongement de paroi définissant un axe longitudi-
nal et ledit corps de bassin comportant un siège, ledit
siège est mobile en translation le long d’un axe pa-
rallèle ou confondu avec ledit axe longitudinal pour
autoriser le réglage de l’assise par rapport audit ca-
dre,

- ledit corps de bassin comporte une barre transver-
sale permettant à l’utilisateur de prendre appui,

[0019] De manière plus générale, ce corps de bassin
comporte un guidon permettant à l’utilisateur de prendre
appui.
[0020] De préférence, ce guidon qui comprend au
moins une poignée, est relié au corps de bassin en étant
mobile autour d’un axe de rotation pour autoriser le ré-
glage de la position de ladite au moins une poignée par
rapport audit cadre.
[0021] Avantageusement, la mise en rotation de ce
guidon autour de l’axe de rotation est commandée par
un organe de commande déporté et placé sur le corps
de bassin. Cet organe de commande peut être un in-
dexeur sur une roue crantée.
[0022] De manière avantageuse, le pédalier inséré
dans la baignoire et l’orientation du guidon permettent à
l’utilisateur d’avoir une position idéale par rapport aux
jets d’eau destinés au massage et de pratiquer les exer-
cices physiques sur quatre positions (assis, couché,
triathlète et danseuse)

- lesdites parois opposées dudit corps de bassin étant
reliées entre elles par des parois latérales entre les-
quelles est placé ledit cadre, au moins une desdites
parois latérales comporte des buses destinées à
émettre chacune un jet d’eau.

[0023] Avantageusement, ces buses sont orientables
pour assurer le réglage de la position du jet émis par la
buse correspondante dans le volume intérieur du corps
de bassin.
[0024] De préférence, deux desdites buses sont posi-
tionnées de sorte que les jets d’eau émis par ces deux
buses soient envoyés vers deux points distincts dudit
volume intérieur correspondant chacun à une position
de déplacement extrême du genou de l’utilisateur lors de
l’utilisation dudit système à pédales.
[0025] Ces points sont, par exemple, les positions ex-

trêmes de déplacement, haute et basse, du genou lors
d’un cycle de pédalage.
[0026] De même, le corps de bassin comportant un
siège, une de ces buses est positionnée sur une desdites
parois latérales de sorte que le jet d’eau émis par cette
buse soit envoyé vers un point placé au-dessus dudit
siège, de préférence sensiblement au niveau de la han-
che dudit utilisateur.

- le positionnement d’au moins certaines desdites bu-
ses sur ladite paroi latérale définit un triangle,

- ledit cadre comporte une barre formant ledit axe de
déplacement, ladite barre passant au travers d’un
orifice placée à une première extrémité de ladite cas-
sette.

[0027] De préférence, l’autre extrémité de la cassette
comporte deux ailes formant des prolongements des pa-
rois latérales de cette cassette et destinées à venir de
part et d’autre d’une extrémité dudit cadre pour maintenir
en position ladite cassette lors de l’actionnement dudit
système à pédales par l’utilisateur.

- ledit corps de bassin est en plastique, matériau com-
posite, métallique, émaillé ou des combinaisons de
ces éléments.

[0028] La présente invention concerne aussi une bai-
gnoire comportant un bassin d’eau tel que décrit précé-
demment.
[0029] La présente invention concerne également un
spa comportant un bassin d’eau tel que décrit précédem-
ment.
[0030] La présente invention concerne encore une mé-
thode de traitement du corps humain à des fins esthéti-
ques, médicales ou de rééducation dans laquelle on im-
merge au moins les jambes de la personne dans un li-
quide reçu dans un bassin tel que décrit précédemment
et on envoie des jets d’eau sur au moins les jambes et
le bassin de ladite personne en des points de massage
du corps humain.
[0031] De préférence, préalablement on règle la posi-
tion d’au moins ladite cassette le long dudit axe de dé-
placement de sorte à ajuster la position de l’utilisateur
par rapport auxdits jets émis par lesdites buses de sorte
que lesdits points de massage soient touchés par lesdits
jets d’eau.
[0032] Bien entendu, il est également possible en plus
ou alternativement de régler la position d’assise de l’uti-
lisateur dans le bassin en jouant sur le réglage du siège.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0033] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description qui va suivre faite, dans un but explicatif et
nullement limitatif, en regard des dessins annexés, dans
lesquels :
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- la figure 1 montre une vue partielle de dessus d’une
baignoire selon un mode de réalisation particulier de
la présente invention ;

- la figure 2 représente schématiquement une vue en
perspective du cadre de la baignoire de la Figure 1,
le système de pédalier représenté partiellement
étant en fonctionnement de sorte que la pédale décrit
une trajectoire circulaire;

- la figure 3 montre le cadre de la Figure 2 sans le
système de pédalier;

- la figure 4 est une vue partielle et élargie du cadre
de la Figure 2 montrant la liaison entre la manivelle
et la vis sans fin;

- la figure 5 montre certaines des étapes conduisant
au positionnement du cadre de la Figure 2 dans le
logement de réception défini par les prolongements
de paroi du corps de baignoire de la baignoire de la
Figure 1; la Fig. 5a) représentant l’étape d’introduc-
tion de ce cadre dans le logement et la Fig. 5b) mon-
trant le positionnement final du cadre dans son lo-
gement.

- la figure 6 est une vue montrant un utilisateur péné-
trant dans la baignoire de la Fig. 1 par l’extrémité
supérieure du corps de bassin après avoir grimpé
quelques marches d’un escalier disposé extérieure-
ment en faisant partie intégrante de ladite baignoire;

- la figure 7 est une vue partielle et en perspective de
la baignoire de la Fig. 1 montant la disposition des
buses sur une paroi latérale de ce corps de bassin ;

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODES DE REALISA-
TION DE L’INVENTION

[0034] Tout d’abord, on note que les figures ne sont
pas à l’échelle.
[0035] Les Figures 1 à 7 montrent une baignoire pour
la réalisation d’exercices physiques en milieu aquatique
selon un mode de réalisation préférée de l’invention.
[0036] Cette baignoire 1 comporte un corps de bai-
gnoire 2 qui est ici réalisé en matière plastique. Ce corps
de baignoire 2 comporte deux parois opposées 3, 4 et
deux parois latérales définissant un volume intérieur des-
tiné à recevoir de l’eau fournie par une alimentation en
eau chaude et froide (Non représentée).
[0037] Ce corps de baignoire 2 comporte également
une bonde 5 placée au fond de ce corps de baignoire
pour assurer l’évacuation de l’eau contenue dans le
corps de baignoire 2. Une ouverture placée en partie
supérieure de ce corps de baignoire permet à l’utilisateur
de s’introduire dans la baignoire.
[0038] Les parois opposées 3, 4 du corps de baignoire
définissent deux prolongements de paroi 6, 7 formant
saillie dans le corps de bassin en étant placés en regard
l’un de l’autre, ces prolongements de paroi 6, 7 définis-
sant ainsi avec leurs faces libres en regard, un logement
de réception du cadre 8 d’un dispositif d’activités sporti-
ves.
[0039] Les faces en regard de ces prolongements de

paroi 6, 7 comportent chacune un moyen de réception/re-
tenue 15 d’une extrémité dudit cadre 8, ce moyen de
réception/retenue d’une extrémité du cadre comprenant
une ou plusieurs glissières fixées sur la face du prolon-
gement de paroi correspondant.
[0040] Ce cadre 8 est amovible pour autoriser avanta-
geusement l’opérateur à prendre un bain normal.
[0041] Le cadre 8 comprend une cassette 9 compor-
tant un corps de cassette pourvu d’un trou 10 traversant
latéralement ce corps pour recevoir un système de pé-
dalier permettant la réalisation d’exercices physiques.
De manière connue, ce système de pédalier comprend
au moins deux pédales 16 et un axe ou arbre de liaison.
Sur la Fig. 2, on a représenté de manière schématique
par une couronne 17 le déplacement circulaire d’une pé-
dale 16 lors du cycle de pédalage pour montrer les points
extrêmes de déplacement de cette pédale 16.
[0042] Ce système de pédalier est avantageusement
mobile par rapport à un siège 11 placé dans la partie
supérieure d’un des prolongements 6 de paroi et permet-
tant l’assise de l’utilisateur de manière à pouvoir tenir
compte de la morphologie de ce dernier et/ou du type
d’activité sportive accomplie par l’utilisateur.
[0043] Pour cela, le système de pédalier est monté sur
la cassette 9 mobile en translation le long d’un axe de
déplacement. Cette cassette 9 est entraînée en dépla-
cement le long de cet axe par un système d’entraînement
comprenant une vis sans fin verticale 12 actionnée par
l’utilisateur au moyen d’une manivelle 13 permettant de
commander la vis sans fin 12.
[0044] L’orifice 10 du corps de cassette a un axe prin-
cipal horizontal par rapport à la surface du fond du corps
de baignoire 2, cet orifice traversant de part en part le
corps de cassette.
[0045] De manière avantageuse, il est ainsi possible
de remplacer le système de pédalier avec un autre sys-
tème à pédales venant se monter sur cet orifice 10 du
corps de cassette 9 pour pratiquer une autre activité phy-
sique en milieu aquatique. Cet autre système à pédales
est par exemple un système à pédales reproduisant à
l’infini le mouvement effectué quand on monte des mar-
ches, ce dernier étant encore connu sous le nom de
"Stepper".
[0046] Le corps de bassin 2 comporte également une
barre transversale 14 permettant à l’utilisateur de se tenir
et/ou de prendre appui lors de la réalisation de ses efforts
physiques.
[0047] Des buses orientables placées sur les parois
latérales et les parois opposées 3, 4 du corps de baignoi-
re 2 assurent le massage de certaines zones de la partie
inférieure du corps de l’utilisateur durant
[0048] Cette baignoire est particulièrement destinée à
rendre possible la pratique d’activités physiques réédu-
catives dans un milieu aquatique en position confortable.
[0049] La figure 6 est une vue montrant un utilisateur
pénétrant dans le corps de baignoire par son extrémité
supérieure ouverte après avoir grimpé quelques mar-
ches d’un escalier 18 disposé extérieurement et attenant
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au corps de baignoire 2, cet escalier faisant partie inté-
grante de ladite baignoire.
[0050] Pour pénétrer dans la baignoire, l’utilisateur
s’assoit sur une selle 19 dite de transfert placée au som-
met de cet escalier 18, puis passe ses jambes en ama-
zone par une ouverture 20 placée dans la partie supé-
rieure de la paroi latérale du corps de baignoire. Cette
ouverture 20 facilite avantageusement le passage latéral
des jambes de l’utilisateur de sorte que l’accès au volume
intérieur délimité par le corps de baignoire est réalisable
par l’extrémité supérieure ouverte de ce corps de bai-
gnoire. Avantageusement, cette ouverture 20 placée sur
la paroi latérale du corps de bassin peut être obturée par
un capot 21 monté sur le corps de baignoire 2 en pivo-
tement par une des ses extrémités. Ce capot 21 est de
préférence profilé de sorte que dans la position d’obtu-
ration de ce capot dans laquelle il est rabattue pour ob-
turer l’ouverture 20, la surface extérieure de la baignoire
est continue.
[0051] L’utilisateur se glisse alors dans le volume in-
térieur du bassin depuis la plage arrière jusqu’à la selle
11 où il peut débuter ses activités physiques après avoir
procédé éventuellement à des réglages de la selle 11
et/ou de la cassette 9 le long dudit axe de déplacement.
[0052] La figure 7 est une vue partielle et en perspec-
tive du corps de baignoire de la Fig. 1 montant la dispo-
sition des buses 22-25 sur une des parois latérales du
corps de bassin. L’autre paroi latérale du corps de bassin
est identique à cette paroi de sorte que les deux jambes
et les hanches de l’utilisateur sont massées simultané-
ment par les jets d’eau émis par ces buses.
[0053] Il apparaît clairement que cinq 22-24 des six
buses disposées sur cette paroi latérale définissent un
triangle dont le sommet comporte une buse 22 destinée
à émettre un jet d’eau orienté vers un point placé au-
dessus du siège 11 et sensiblement au niveau de la han-
che dudit utilisateur lorsque ce dernier est assis à l’inté-
rieur de la baignoire pour réaliser des activités physiques.
[0054] Les deux buses 23 disposées entre la base du
triangle et son sommet, sont orientées pour envoyer leur
jet d’eau respectif vers deux points distincts du volume
intérieur correspondant chacun à une position de dépla-
cement extrême du genou de l’utilisateur lors de l’utilisa-
tion du système à pédales.
[0055] Ainsi un même point du genou est massé par
un jet d’eau lors de son déplacement vertical dans le
volume intérieur du bassin entre deux positions extrêmes
du cycle de pédalage : une position basse et une position
haute. On s’assure ainsi avantageusement d’un massa-
ge en continu de ce point du genou lors des activités
physiques de l’utilisateur.
[0056] La buse 25 située dans la partie inférieure de
la paroi latérale du corps de baignoire et placée en des-
sous des cinq autres buses 22-24 définissant ce triangle,
a pour objet d’envoyer son jet d’eau vers un point de
massage situé entre la cheville et le genou de l’utilisateur.

Revendications

1. Bassin comprenant un corps de bassin (2) délimitant
un volume intérieur apte à loger un dispositif d’acti-
vités sportives pour exécuter des exercices physi-
ques en milieu aquatique, ledit dispositif d’activités
sportives comprenant un cadre (8) qui est apte à être
logé amoviblement dans ledit corps de bassin (2),
caractérisé en ce que

- ledit corps de bassin (2) comportant au moins
deux parois opposées, au moins une desdites
parois opposées définit un prolongement de pa-
roi (6, 7) formant saillie dans le volume intérieur
délimité par le corps de bassin (2), l’extrémité
libre dudit prolongement de paroi (6, 7) compor-
tant un moyen de réception/retenue d’une ex-
trémité (15) dudit cadre (8),
- ledit cadre (8) comportant une cassette (9) mo-
bile en translation le long d’un axe de déplace-
ment et un système d’entraînement pour dépla-
cer ladite cassette (9) le long dudit axe de dé-
placement,
- ladite cassette (9) comportant un corps, ledit
corps de cassette (9) étant pourvu d’au moins
un trou traversant latéralement ledit corps de
cassette (9) pour recevoir un système à pédales
permettant la réalisation d’exercices physiques.

2. Bassin selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdites parois opposées définissent deux pro-
longements de paroi formant saillie dans le volume
intérieur délimité par le corps de bassin (2) en étant
placés en regard l’un de l’autre, lesdits prolonge-
ments de paroi définissant ainsi un logement de ré-
ception dudit cadre (8), les faces en regard desdits
prolongements comportant chacune un moyen de
réception/retenue d’une extrémité dudit cadre (8).

3. Bassin selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit moyen de réception/retenue d’une
extrémité dudit cadre (8) comprend au moins une
portion de rail de guidage solidaire de ladite extré-
mité ou face dudit prolongement de paroi (6, 7).

4. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que ledit système d’entraî-
nement pour déplacer ladite cassette (9) le long dudit
axe de déplacement comprend une vis sans fin (12)
verticale définissant un axe vertical le long duquel
se déplace ladite cassette (9) et un organe de com-
mande (13) de ladite vis sans fin (12).

5. Bassin selon la revendication 4, caractérisé en ce
que ledit organe de commande (13) de ladite vis
sans fin (12) comprend une manivelle.

6. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
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à 5, caractérisé en ce que ledit système à pédales
est un système de pédalier ou un système à pédales
reproduisant le mouvement effectué quand on mon-
te des marches.

7. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
à 6, caractérisé en ce que ledit corps de bassin (2)
comporte un siège, ledit siège (11) étant placé dans
la partie supérieure d’un desdits prolongements de
paroi.

8. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, caractérisé en ce que l’ensemble formé par
ledit cadre (8) et ledit au moins un prolongement de
paroi (6, 7) définissant un axe longitudinal et ledit
corps de bassin (2) comportant un siège (11), ledit
siège (11) est mobile en translation le long d’un axe
parallèle ou confondu avec ledit axe longitudinal
pour autoriser le réglage de l’assise par rapport audit
cadre (8).

9. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
à 8, caractérisé en ce que ledit corps de bassin (2)
est pourvu d’une ouverture dans sa partie supérieure
facilitant le passage latéral des jambes de l’utilisa-
teur de sorte que l’accès au volume intérieur délimité
par le corps de bassin (2) est réalisable par l’extré-
mité supérieure ouverte dudit corps de bassin (2).

10. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, caractérisé en ce que ledit corps de bassin (2)
comporte un guidon (14) permettant à l’utilisateur de
prendre appui.

11. Bassin selon la revendication 10, caractérisé en ce
que ledit guidon qui comprend au moins une poi-
gnée, est relié audit corps de bassin (2) en étant
mobile autour d’un axe de rotation pour autoriser le
réglage de la position de ladite au moins une poignée
par rapport audit cadre (8).

12. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
à 11, caractérisé en ce que lesdites parois oppo-
sées dudit corps de bassin (2) étant reliées entre
elles par des parois latérales entre lesquelles est
placé ledit cadre (8), au moins une desdites parois
latérales comporte des buses destinées à émettre
chacune un jet d’eau.

13. Bassin selon la revendication 12, caractérisé en ce
que deux desdites buses sont positionnées de sorte
que les jets d’eau émis par ces deux buses soient
envoyés vers deux points distincts dudit volume in-
térieur correspondant chacun à une position de dé-
placement extrême du genou de l’utilisateur lors de
l’utilisation dudit système à pédales.

14. Bassin selon la revendication 12 ou 13, caractérisé

en ce que ledit corps de bassin (2) comportant un
siège (11), une desdites buses est positionnée sur
une desdites parois latérales de sorte que le jet d’eau
émis par cette buse soit envoyé vers un point placé
au-dessus dudit siège (11) sensiblement au niveau
de la hanche dudit utilisateur.

15. Bassin selon l’une quelconque des revendications
12 à 14, caractérisé en ce que le positionnement
d’au moins certaines desdites buses sur ladite paroi
latérale définit un triangle.

16. Bassin selon l’une quelconque des revendications 1
à 15, caractérisé en ce que ledit cadre (8) comporte
une barre formant ledit axe de déplacement, ladite
barre passant au travers d’un orifice placée à une
première extrémité de ladite cassette (9).

17. Bassin selon la revendication 16, caractérisé en ce
que l’autre extrémité de ladite cassette (9) comporte
deux ailes formant des prolongements des parois
latérales de ladite cassette (9) et destinées à venir
de part et d’autre d’une extrémité dudit cadre (8) pour
maintenir en position ladite cassette (9) lors de l’ac-
tionnement dudit système à pédales par l’utilisateur.

18. Baignoire comportant un bassin d’eau selon l’une
quelconque des revendications 1 à 17.

19. Spa comportant un bassin d’eau selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 17.

20. Méthode de traitement du corps humain à des fins
purement esthétiques dans laquelle on immerge au
moins les jambes et le bassin de la personne dans
un liquide reçu dans un bassin selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 17 et on envoie des jets
d’eau sur au moins les jambes et le bassin de ladite
personne en des points de massage du corps hu-
main.

21. Méthode de traitement selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que préalablement on règle la po-
sition d’au moins ladite cassette le long dudit axe de
déplacement de sorte à ajuster la position de l’utili-
sateur par rapport auxdits jets émis par lesdites bu-
ses de sorte que lesdits points de massage soient
touchés par lesdits jets d’eau.
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